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-

DELIBERATION N°1

Schéma de Cohérence de l’Agglomération Chartraine

-

Prescription de la révision

Le Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation, ancien Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Programmation, s’est vu confier la mission d’élaborer un Schéma Directeur depuis le début des années 1990, le premier Schéma ayant été adopté le 16 janvier 1995. 

Une première révision du document a été approuvée le 10 décembre 2001. Elle avait pour objectifs de donner des orientations précises quant à l’urbanisation de la base aérienne 122, que venait de libérer l’Armée, et de proposer un scénario tenant compte de l’implantation éventuelle d’un aéroport à Beauvilliers.

Depuis l’entrée en vigueur de la loi du 13 décembre 2000, dite loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » (loi SRU), le Schéma de 2001 est soumis au régime juridique s’appliquant aux Schémas de Cohérence Territoriale. La loi SRU n’oblige donc aucunement à une révision de l’ancien Schéma Directeur pour le transformer en Schéma de Cohérence Territoriale.

Mais la révision de 2001 n’a pas proposé de réflexion approfondie du développement économique. Elle a notamment accordé peu de place aux questions relatives à la répartition de l’appareil commercial et à l’aménagement des zones d’activités, dans un contexte où l’Agglomération de Chartres est reconnue comme le pôle commercial de référence pour tout le département d’Eure-et-Loir et comme site, à vocation nationale, du Système Productif Local de la parfumerie et de la cosmétique.

En conséquence, faisant siennes les dispositions s’appliquant aux Schémas de Cohérence Territoriale, et notamment les dispositions contenues dans les articles L121-1 et L122-1 du Code de l’Urbanisme, le Syndicat Mixte se propose d’élaborer un nouveau projet d’aménagement et de développement durable pour fixer les objectifs des politiques publiques en matière d’habitat, de développement économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile, dans le respect des principes fondamentaux s’imposant aux documents d’urbanisme, principe d’équilibre, de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale, respect de l’environnement.

Les 4 et 5 juillet 2002, quatre groupes de travail thématiques, associant des élus et des acteurs institutionnels locaux, se sont réunis pour débattre des enjeux essentiels à traiter dans le SCOT, en matière d’économie, de transports et déplacements, d’habitat et d’environnement. De ces échanges est ressortie une trame de réflexion qui pourra guider l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération Chartraine. 

1) Conduire le Schéma de manière concertée, pour assurer sa mise en œuvre.

Le Schéma de Cohérence Territoriale n’est pas un document opérationnel. Sa mise en œuvre doit s’accomplir à travers d’autres documents de planification (Plan local de l’habitat, Plan de déplacements urbains, Schémas de développement commercial et surtout, Plans locaux d’urbanisme).

Par conséquent, pour garantir sa mise en œuvre, il doit être élaboré, dès le départ, en collaboration étroite avec les instances compétentes dans la mise en œuvre de ces projets. Les modalités de la concertation adoptées par le Syndicat Mixte sont définies dans la délibération n°2 présentées au Comité du 18 novembre 2002.

2) Maîtriser les déplacements dans l’Agglomération.

Le Schéma de Cohérence Territoriale devra proposer une approche structurée, inspirée des Schémas de voirie et de stationnement, des enjeux de déplacements et des politiques de transports publics. Il apportera un point de vue d’aménageur, en complément des réflexions des autorités organisatrices des transports collectifs. Il s’intéressera notamment à l’intermodalité, à l’évaluation des flux de circulation, à la cohérence du réseau de voirie (contournement de l’agglomération par la RN154, itinéraire intermédiaire entre les boulevards de ceinture et la rocade), à la circulation des poids lourds.

3) Maîtriser le développement spatial de l’Agglomération.

Cette maîtrise relève principalement de deux stratégies d’aménagement, dont les orientations devront être précisées :

· l’aménagement des zones d’activités et des zones commerciales,

· l’aménagement des zones d’habitat.

Deux secteurs d’urbanisation seront plus particulièrement abordés dans le Schéma de Cohérence Territoriale, car ils offrent des opportunités foncières importantes :

· le secteur nord-ouest (extensions urbaines de Chartres, Lèves et Mainvilliers),

· le secteur nord-est (reconversion de la base aérienne, croisement de la future contournante avec l’A11, transfert de l’aérodrome, Jardin d’Entreprises).

Le Schéma de Cohérence Territoriale devra proposer des règles d’extension urbaine, pour ne pas perturber le fonctionnement des espaces agricoles périurbains (éviter le mitage urbain, organiser les interpénétrations entre la périphérie urbaine et la campagne). 

Il devra dépasser les problématiques des extensions urbaines et considérer l’espace rural comme un espace autonome ayant sa propre cohérence et ses propres modalités de fonctionnement.

4) Mettre en pratique le renouvellement urbain.

Le potentiel de développement intra-urbain doit être mis en valeur (identification des friches urbaines, opérations de densification).

Le SCOT devra prendre des principes assurant la juxtaposition d’espaces à vocations différentes, sans créer de rupture (cohabitation entre espaces d’activités et secteurs résidentiels, cohabitation entre lotissements, cohabitation entre zones d’habitat collectif et zones pavillonnaires, traitement des coupures urbaines) ?

Le Schéma de Cohérence Territoriale pourra identifier des pôles urbains secondaires, véritables unités de vie complémentaires du centre-ville de Chartres.

· s’appuyant sur les centres des communes (villes et bourgs)

· s’appuyant sur les pôles commerciaux

5) Assurer l’attractivité de l’Agglomération.

Face à la pression que fait subir à l’Agglomération Chartraine la proximité des pôles d’emplois franciliens, le Schéma de Cohérence Territoriale devra prendre les mesures nécessaires pour :

· Affirmer le rôle de carrefour de l’Agglomération Chartraine,

· Défendre un développement économique dont les orientations sont à préciser (renforcement des filières parfumerie–cosmétiques et automobile, développement du potentiel tertiaire, d’une activité touristique urbaine, d’une filière universitaire s’appuyant sur le potentiel local…)

· Afficher une volonté forte de préserver le cadre de vie, en confortant la démarche Plan Vert, l’attractivité du centre-ville de Chartres (projet « Cœur de Ville »), et le développement des équipements culturels et de loisir.

6) Prévoir l’avenir de l’Agglomération.

Aucune démarche de prospective démographique n’a été réalisée depuis le Schéma Directeur de 1995, qui faisait reposer ses prévisions sur les données du recensement de 1990. Mais, le recensement de 1999 a montré un net ralentissement de la croissance. Si ce nouveau rythme se maintenait, le Syndicat Mixte gagnerait environ 6 000 habitants entre 1990 et 2010, au lieu des 20 000 prévus dans le Schéma Directeur de 1995.

Il faudra également envisager l’impact des projets majeurs dont l’initiative ne relève pas des collectivités locales, et notamment continuer à intégrer dans les réflexions du Schéma de Cohérence l’éventualité d’un aéroport à Beauvilliers.

7) Assurer l’accueil de toutes les populations, en développant un parc de logements diversifiés.

· Assurer le développement du locatif privé comme alternative à l’offre HLM et comme moyen d’attraction des cadres et techniciens supérieurs (et des entreprises utilisant cette main d’œuvre) ;

· Définir des objectifs quantitatifs en matière de besoins de logements sociaux et fixer des règles de répartition du logement social respectant le principe de mixité de l’habitat ;

· Assurer l’accès à la propriété pour toutes les catégories de population.

8) Réaliser un Schéma de Cohérence Territoriale respectueux de l’environnement.

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document stratégique et réglementaire destiné, avant tout, à assurer le développement de l’Agglomération. Mais, la loi SRU a introduit des dispositions nouvelles garantissant que l’environnement sera une question traitée à part entière et que le projet défendu dans le schéma n’y portera pas atteinte.

En considération de ces objectifs, il est demandé au Comité Syndical de prescrire la révision du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération Chartraine.

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à la majorité (1 contre, 2 abstentions) 

· DECIDE de prescrire la révision du Schéma Directeur de l’Agglomération Chartraine,

· ASSURE la maîtrise d’ouvrage des études qui seront confiées aux bureaux d’études nécessaires,

· SOLLICITE la collaboration technique des services de l’Etat, mis à disposition dans le cadre de l’article L121-2 du Code de l’Urbanisme.

· PRECISE que les services de l’Etat et les personnes publiques visées à l’article L122-4 seront associés à l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale,

· PRECISE que les personnes publiques visées à l’article L122-7 seront consultées, à leur demande, au cours de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale,

La présente délibération sera transmise notamment :

-
au Préfet

-
au Président du Conseil Régional

-
au Président du Conseil Général

-
aux maires des communes se trouvant dans le périmètre du SMEP

-   aux Présidents des Groupements de communes membres du SMEP

-
aux Présidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Eure-et-Loir, de la Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir et de la Chambre des Métiers d’Eure-et-Loir

-
aux Maires et aux Présidents des établissements publics de coopération intercommunale voisins 

-
aux Présidents des groupements de communes chargés de l’élaboration de Schémas de Cohérence Territoriale jointifs au Schéma de l’Agglomération Chartraine

-
au Président du Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement et le développement du Pays Chartrain

-
aux Présidents des syndicats intercommunaux auxquels adhérent les membres du Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation

Elle sera affichée pendant un mois au siège du Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation et dans les mairies des communes membres concernées (articles R122-12 et R122-13 du Code de l’Urbanisme).

Ces affichages seront annoncés en caractère apparent, avec mention des lieux d’affichage, dans les quotidiens l’Echo et la République du Centre.


Pour expédition certifiée conforme,


Le Président,

